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©  Bornier  de  puissance  à  broches. 

@  L'invention  concerne  un  bornier  de  puissance  du  type  à 
broches. 

L'invention  réside  dans  le  fait  que  la  douille  37  est  montée 
flottante  dans  un  perçage  36  et  que  la  broche  25  est  montée 
dans  un  perçage  21  terminé  par  un  alésage  24  dans  lequel  est 
disposé  un  joint  élastique  épais  32.  Ainsi,  lorsque  les  deux 
parties  mâle  et  femelle  sont  assemblées,  le  joint  32  vient 
s'appuyer  sur  la  douille  et  la  bloque  de  manière  élastique  dans 
son  logement. 

L'invention  est  applicable  aux  connecteurs  utilisés  dans  les 
aéronefs. 

FIG.2 
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Description 

BORNIER  DE  PUISSANCE  A  BROCHES 

L'invention  concerne  les  bomiers  de  puissance 
du  type  à  broches. 

Les  connecteurs  de  puissance  sont  utilisés  dans  5 
de  nombreux  domaines  pour  réaliser  des  conne- 
xions  électriques  entre  deux  éléments  qui  sont, 
d'une  part,  plusieurs  sources  d'alimentation  électri- 
que  et,  d'autre  part,  un  circuit  de  distribution  de  la 
puissance  électrique  à  différents  organes  d'un  10 
équipement  électrique.  Les  caractéristiques  de  ces 
connecteurs  dépendent  bien  entendu  de  la  puis- 
sance  électrique  qu'ils  doivent  être  capables  de 
transmettre  sans  se  détériorer  ainsi  que  des  condi- 
tions  de  l'environnement.  C'est  ainsi  qu'en  aéronau-  15 
tique,  les  puissances  électriques  sont  transmises 
sous  une  relativement  faible  tension  et  il  en  résulte 
donc  des  intensités  de  courant  très  importantes  qui 
échauffent  d'une  façon  générale  les  conducteurs 
électriques  mais  plus  particulièrement  les  contacts  20 
du  connecteur,  notamment  lorsque  la  liaison  électri- 
que  entre  lesdits  contacts  n'est  pas  parfaite. 

Cette  mauvaise  liaison  électrique  au  niveau  des 
contacts  peut  provenir  de  divers  facteurs  tels  que 
l'absence  d'homogénéité  des  surfaces  en  regard,  la  25 
détérioration  du  contact  électrique  entre  les  sur- 
faces  en  regard  due  aux  modifications  de  l'environ- 
nement  :  humidité,  vibrations  et  le  vieil  lissement 
rapide  des  éléments  mécaniques  dû  aux  vibrations 
et  aux  échauffements  locaux  fréquents.  30 

Par  suite  de  ces  problèmes,  les  connecteurs  de 
puissance  à  broches  sont  peu  utilisés  en  aéronauti- 
que  sauf  lorsqu'il  s'agit  d'effectuer  des  connexions 
électriques  intermittentes  et  de  faible  durée.  Dans  le 
cas  de  connexions  quasi-permanentes,  les  35 
constructeurs  aéronautiques  évitent  d'utiliser  des 
connecteurs  à  broches  et,  s'ils  les  acceptent,  ils 
imposent  des  contraintes  mécaniques  qui  rendent 
difficile  leur  montage  et  démontage,  ce  qui  enlève 
tout  intérêt  à  un  tel  type  de  connexion.  40 

Afin  de  faciliter  la  maintenance  et  l'entretien  de 
certains  appareils  de  bord  et  leur  remplacement 
éventuel,  les  connexions  électriques  entre  ces 
appareils  et  les  circuits  électriques  fixes  de  bord 
doivent  être  facilement  démontables.  Or  ceci  est  45 
habituellement  obtenu  par  un  dispositif  à  broches  ou 
bornier  dont  la  partie  femelle  est  fixe  tandis  que  la 
partie  mâle  est  disposée  sur  l'appareil  à  enlever, 
dispositif  à  broches  qui  présente  les  inconvénients 
signalés  ci-dessus.  50 

Un  but  de  la  présente  invention  est  donc  de 
réaliser  un  bornier  de  puissance  à  broches,  qui 
permet  d'obtenir  et  de  maintenir  un  excellent 
contact  électrique  entre  les  parties  mâle  et  femelle 
même  dans  le  cas  où  il  est  soumis  à  des  vibrations  55 
de  manière  continue. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est 
également  de  réaliser  un  bornier  de  puissance  à 
broches,  dont  les  deux  parties  mâle  et  femelle 
peuvent  être  facilement  et  rapidement  assemblées  60 
et  démontées. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
réaliser  un  bornier  de  puissance  à  broches,  dont  les 

douilles  et  les  broches  peuvent  être  facilement  et 
rapidement  assemblées  et  démontées  sur  leur 
support  respectif. 

L'invention  se  rapporte  à  un  bornier  de  puissance 
du  type  à  broches  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
une  partie  femelle  et  une  partie  mâle  prévues  pour 
s'assembler  l'une  dans  l'autre,  en  ce  que  la  partie 
femelle  comporte  une  embase  qui  présente,  du 
côté  mâle,  une  surface  plate  et,  de  l'autre  côté,  des 
alvéoles  pour  accommoder  chacune  l'extrémité  d'un 
conducteur  et  chaque  alvéole  étant  percée  d'un  trou 
pour  monter  une  douille  de  manière  flottante,  en  ce 
que  la  partie  mâle  comporte  une  plaque  qui 
présente,  du  côté  femelle,  une  surface  plate  et  qui 
est  percée  de  trous  en  nombre  égal  à  celui  des 
douilles,  chaque  trou  de  la  plaque  étant  prévu  pour 
monter  une  broche  et  comportant,  côté  femelle,  un 
premier  alésage  qui  reçoit  un  joint  élastique  ayant 
une  épaisseur  plus  grande  que  la  profondeur  de 
l'alésage,  de  manière  que  lors  de  l'assemblage  des 
parties  mâle  et  femelle  le  joint  vient  s'appuyer  sur  la 
douille  pour  la  bloquer  dans  son  logement. 

Pour  le  guidage  des  parties  mâle  et  femelle  lors  de 
leur  assemblage,  il  est  prévu  des  pions  de  centrage 
sur  la  partie  mâle  et  des  canons  de  centrage  sur  la 
partie  femelle  qui  sont  portés  par  des  oreilles 
latérales  de  la  plaque  de  support  de  la  partie  mâle  et 
de  l'embase  de  la  partie  femelle. 

Ces  oreilles  latérales  présentent  également  des 
trous  pour  la  fixation  des  parties  mâle  et  femelle  sur 
leur  support  respectif. 

Dans  chaque  trou  de  l'embase,  la  douille  est 
montée  flottante  en  prévoyant  une  collerette  exté- 
rieure  sur  le  bord  de  sa  partie  creuse  qui  vient  en 
butée  contre  un  alésage  du  trou  et  une  rondelle 
associée  à  un  écrou  qui  retiennent  la  douille  dans 
ledit  trou. 

La  broche  présente,  côté  joint  élastique,  une 
collerette  extérieure  qui  vient  en  butée  contre 
l'épaulement  d'un  deuxième  alésage  et,  côté  op- 
posé,  un  anneau  d'arrêt  logé  dans  une  rainure 
extérieure  qui  retient  la  broche  dans  le  trou. 

La  broche  se  termine  par  un  fût  à  sertir  pour 
recevoir  l'extrémité  d'un  câble  souple. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  d'un  exemple  particulier  de 
réalisation,  ladite  description  étant  faite  en  relation 
avec  le  dessin  en  annexe  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  d'ensemble  en 
perspective  cavalière  des  parties  mâle  et  fe- 
melle  d'un  bornier  de  puissance  selon  l'inven- 
tion,  et 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  agrandie 
d'une  douille  et  d'une  broche  correspondante 
du  bornier  de  puissance  selon  l'invention  ainsi 
qu'une  vue  en  coupe  dans  un  autre  plan  d'un 
pion  et  d'un  canon  de  centrage  des  deux 
parties  du  bornier. 

Un  connecteur  ou  bornier  de  puissance  du  type  à 
broches  selon  l'invention  comprend  une  partie 
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femelle  1  et  une  partie  mâle  2.  La  partie  femelle  1  est 
fixée  sur  l'aéronef  tandis  que  la  partie  mâle  2  fait 
partie  d'un  appareil  démontable  (non  représenté), 
par  exemple  un  dispositif  de  distribution  électrique. 
S'il  s'agit  d'un  tel  dispositif  de  distribution,  la  partie 
femelle  1  est  connectée  à  des  conducteurs  d'arrivée 
de  l'énergie  électrique,  tels  que  celui  référencé  3,  qui 
sont  fixés  par  un  système  de  cosses,  rondelles  et 
écrous  sur  les  extrémités  filetées  de  douilles  telles 
que  celle  référencée  4.  Dans  les  autres  extrémités 
creuses  des  douilles  viennent  se  loger  les  broches, 
telles  que  celle  référencée  5,  de  la  partie  mâle  2. 

Le  bornier  de  la  figure  1  est  prévu  pour  recevoir 
l'énergie  électrique  de  quatres  générateurs  tri- 
phasés  différents  sur  douze  conducteurs  par 
groupe  de  trois  plus  deux  conducteurs  de  masse, 
d'où  un  connecteur  à  quatorze  bornes.  Deux  des 
quatres  générateurs  sont  les  générateurs  de  puis- 
sance  de  l'aéronef  en  fonctionnement  normal,  un 
troisième  est  porté  par  l'équipement  de  piste  pour  le 
démarrage  des  moteurs  et  un  quatrième  est  un 
générateur  auxiliaire  qui  est  utilisé  en  cas  d'indispo- 
nibilité  des  trois  premiers. 

Dans  le  cas  particulier  d'un  appareil  de  distribu- 
tion  électrique,  ce  dernier  réalise  essentiellement 
deux  fonctions,  l'une  qui  est  d'effectuer  les  c-  .-  3- 
xions  avec  le  ou  les  générateurs  qui  doivent  être 
utilisés  et  l'autre  de  distribuer  l'énergie  électrique 
reçue  sur  les  borne"  actives  aux  différents  équipe- 
ments  de  l'aéronef.  La  première  fonction  est  réalisée 
à  l'aide  d'un  contacteur  de  puissance  qui  comprend 
des  relais  de  commutation  et  qui  est  fixé  de  manière 
démontable  sur  l'appareil  de  distribution  électrique. 
La  deuxième  fonction  est  réalisée  par  l'intermédiaire 
de  disjoncteurs  associés  à  des  circuits  électroni- 
ques  de  contrôle  et  de  commande. 

La  partie  femelle  1  comprend  une  embase 
rectangulaire  6  qui  présente  une  surface  plate  7  du 
côté  de  la  partie  mâle  et  des  alvéoles  8  sur  le  côté 
opposé  pour  la  séparation  et  le  maintien  des 
conducteurs  3.  Les  alvéoles,  au  nombre  de  qua- 
torze,  sont  fermées  par  un  capot  9  qui  est  fixé  par 
des  vis  (non  représentés)  sur  la  partie  non  alvéolée 
de  l'embase.  Le  pourtour  de  l'embase  6  présente 
des  oreilles  ou  pattes  de  fixation,  telles  que  celle 
référencée  10,  au  nombre  de  cinq  dont  trois  sur  les 
côtés  latéraux  et  deux  aux  extrémités.  Ces  oreilles 
ont  chacune  un  trou  1  1  pour  le  passage  d'une  vis  de 
fixation  tandis  que  les  trois  oreilles  latérales  ont  en 
outre  un  trou  12  pour  un  canon  de  centrage  qui 
coopère  avec  un  pion  de  centrage  porté  par  la  partie 
mâle  2,  tel  que  celui  référencé  16. 

A  chaque  alvéole,  l'embase  est  percée  d'un  trou 
pour  la  mise  en  place  et  le  maintien  d'une  douille 
femelle  qui  sera  décrite  de  manière  plus  détaillée  en 
relation  avec  la  figure  2. 

La  partie  mâle  2  comprend  une  plaque  rectangu- 
laire  20  dont  le  pourtour  présente  également  des 
oreilles  latérales,  telles  que  celle  référencée  15,  qui 
servent  à  la  fixation  de  cette  partie  mâle  sur 
l'appareil  de  distribution  électrique  ainsi  qu'au 
centrage  des  parties  mâle  et  femelle.  Pour  la  fixation, 
chaque  oreille  est  munie  d'un  trou  13  pour  le 
passage  d'une  vis.  Pour  le  centrage,  chaque  oreille 
est  munie  d'un  pion  de  centrage,  tel  que  celui 

référencé  16,  qui  coopère  avec  le  canon  de  centrage 
correspondant  12  de  la  partie  femelle. 

La  plaque  14  est  percée  en  son  milieu  de  quatorze 
tre r̂-  alignés  pour  la  mise  en  place  et  le  maintien  de 

5  quaiorze  broches  mâles  qui  seront  décrites  de 
manière  c^ii'ée  en  relation  avec  la  figure  2.  Du 
côté  de  la  partie  femelle,  ces  broches  sont  prévues 
pour  s'enficher  dans  les  douilles  correspondantes  ; 
de  l'autre  côté,  elles  sont  connectées  à  des 

10  conducteurs,  tels  que  celui  référencé  18.  Pour  la 
séparation  des  conducteurs  18  entre  eux,  ce  coté  de 
la  plaque  14  est  muni  de  cloisons  telles  que  celle 
référencée  19. 

Comme  le  montre  de  manière  détaillée  la  vue  en 
15  coupe  de  la  figure  2,  la  partie  mâle  du  bornier  portée 

par  l'appareil  démontable  comprend  la  plaque  20 
percée  d'un  nombre  de  trous  identiques,  tels  que 
celui  référencé  21  pour  la  borne  d'extrémité  22. 
Côté  support,  ce  trou  21  se  termine  par  un  alésage 

20  intérieur  23  et  un  alésage  extérieur  24.  Une  broche 
25  de  forme  cylindrique  de  révolution  est  prévue 
pour  s'emmancher  par  le  haut  dans  le  trou  21  et 
présente  une  collerette  31  qui  s'appuie  sur  l'épaule- 
ment  de  l'alésage  intérieur  23.  Cette  broche  se 

25  termine,  du  côté  support,  par  une  fiche  26  qui 
coopère  avec  la  douille  correspondante  du  support. 
L'autre  côté  de  la  broche  se  termine  par  un  fût  ou 
cosse  à  sertir  27  pour  recevoir  un  câble  souple  18. 
Une  rainure  29  taillée  dans  la  paroi  extérieure  de  la 

30  broche  25  entre  le  fût  à  sortir  27  et  la  collerette  31 
reçoit  un  anneau  d'arrêt  ou  clip  30  qui  sert  de 
retenue  de  la  broche  25  et  limite  le  déplacement  de 
la  broche  vers  le  support.  De  même,  la  collerette  31 
limite  le  déplacement  de  la  broche  vers  l'appareil. 

35  Enfin,  un  joint  annulaire  élastique  32  est  collé  dans 
l'alésage  extérieur  24  et  entoure  la  fiche  de  contact 
26  ;  l'épaisseur  de  ce  joint  est  supérieure  à  la 
profondeur  de  I,  alésage  24,  ce  qui  permettra  de 
bloquer  la  broche  contre  l'épaulement  de  l'alésage 

40  23  lorsque  le  joint  sera  comprimé  contre  la  douille 
correspondante  du  support. 

Chaque  oreille  latérale  de  la  partie  mâle  comporte 
un  pion  de  centrage  16  qui  est  fixé  par  une  vis  34  et 
qui  coopère  avec  un  canon  de  centrage.  Ce  canon 

45  est  réalisé  par  un  perçage  muni  d'un  mandrin  46. 
La  partie  femelle  du  bornier,  qui  est  représentée 

sur  la  partie  supérieure  de  la  figure  2,  est  constituée 
de  l'embase  6  qui  est  percée  de  trous  tels  que  celui 
référencé  36,  chaque  trou  étant  prévu  pour  recevoir 

50  une  douille  37.  Cette  douille  37  comprend  une  partie 
inférieure  creuse  38  qui  réalise  le  contact  avec  la 
fiche  26  de  la  partie  mâle  et  une  partie  supérieure 
filetée  39  sur  laquelle  vient  se  brancher  le  conduc- 
teur  électrique  3  (figure  1)  terminé  par  une  cosse  40, 

55  la  cosse  étant  maintenue  en  place  et  serrée  par  des 
écrous  41  et  42  et  une  rondelle  14.  Une  rondelle  43 
serrée  par  l'écrou  42  sert  d'anneau  d'arrêt  de  la 
douille  en  direction  du  bas.  Le  déplacement  de  la 
douille  vers  le  haut  est  limité  par  une  collerette  44  qui 

60  constitue  le  bord  de  la  douille  creuse  et  qui  vient  en 
butée  contre  l'épaulement  d'un  alésage  45.  Cette 
douille  est  mise  en  place  dans  le  trou  36  par  le  bas, 
les  écrous  et  les  rondelles  ayant  été  enlevés 
préalablement.  Par  suite  de  l'écartement  entre  la 

65  collerette  45  et  la  rondelle  43  par  rapport  à  la 
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longueur  du  perçage  36,  le  montage  douille  37  -  trou 
36  est  flottant. 

On  remarquera  que  le  fond  de  la  partie  creuse  38 
de  la  douille  37  ainsi  que  le  fond  du  fût  à  sertir  27 
présentent  un  trou  de  communication  50  qui  permet  5 
l'évacuation  de  l'humidité  et  des  saletés. 

Lorsque  la  partie  mâle  est  enfichée  sur  le  support 
femelle  et  pressée  contre  ce  dernier,  le  joint  32  vient 
en  contact  avec  le  pourtour  de  la  collerette  44  et 
bloque  la  douille  37  vers  le  haut  de  la  figure.  De  10 
même,  la  fiche  mâle  est  repoussée  vers  le  bas,  ce 
qui  la  bloque  également  en  position. 

Les  parties  mâles  et  femelles  sont  maintenues 
pressée  l'une  contre  l'autre  par  des  moyens  soli- 
daires  de  l'aéronef  et  de  l'appareil  démontable  qui  15 
n'ont  pas  été  représentés  sur  les  figures. 

Revendications  20 

1.  Bornier  de  puissance  du  type  à  broches, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  partie 
femelle  (1)  et  une  partie  mâle  (2)  prévues  pour  25 
s'assembler  l'une  dans  l'autre,  en  ce  que  la 
partie  femelle  comporte  une  embase  (6)  qui 
présente,  du  côté  mâle,  une  surface  plate  (7)  et, 
de  l'autre  côté,  des  alvéoles  (8)  pour  accommo- 
der  chacune  l'extrémité  d'un  conducteur  (3)  et  30 
chaque  alvéole  étant  percée  d'un  trou  (36)  pour 
monter  une  douille  (37)  de  manière  flottante,  en 
ce  que  la  partie  mâle  (2)  comporte  une  plaque 
(15)  qui  présente,  du  côté  femelle,  une  surface 
plate  et  qui  est  percée  de  trous  en  nombre  égal  35 
à  celui  des  douilles,  chaque  trou  de  la  plaque 
étant  prévu  pour  monter  une  broche  et  compor- 
tant,  côté  femelle,  un  premier  alésage  (24)  qui 
reçoit  un  joint  élastique  (32)  ayant  une  épais- 
seur  plus  grande  que  la  profondeur  de  l'alé-  40 
sage,  de  manière  que  lors  de  l'assemblage  des 
parties  mâle  et  femelle  le  joint  (32)  vient 
s'appuyer  sur  la  douille  (37)  pour  la  bloquer 
dans  son  logement. 

2.  Bornier  de  puissance  selon  la  revendica-  45 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  le  pourtour  de 
l'embase  (6)  et  de  la  plaque  (14)  présente 
chacun  des  oreilles  (10,  15),  chaque  oreille  (10) 
de  l'embase  (6)  comportant  un  canon  de 
centrage  (33)  et  chaque  oreille  (15)  de  la  plaque  50 
(20)  comportant  un  pion  de  centrage  (32)  qui 
s'emmanche  l'un  dans  l'autre  pour  assurer  le 
guidage  des  parties  mâle  et  femelle  lors  de  leur 
assemblage. 

3.  Bornier  de  puissance  selon  la  revendica-  55 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  chaque  oreille  est 
percée  de  trous  (11,  13)  qui  servent  à  fixer 
l'embase  (6)  ou  la  plaque  (20)  sur  leur  support 
respectif. 

4.  Bornier  de  puissance  selon  la  revendica-  60 
tion  1,  2,  ou  3  caractérisé  en  ce  que  chaque 
broche  mâle  (25)  a  une  forme  cylindrique  de 
révolution  et  présente,  côté  femelle,  une  colle- 
rette  extérieure  (31)  qui  vient  reposer  sur 
l'épaulement  d'un  deuxième  alésage  (23)  du  65 

trou  de  montage  de  la  broche  et,  cote  oppose, 
une  rainure  circulaire  extérieure  (29)  dans 
laquelle  vient  se  loger  un  anneau  d'arrêt  (30)  qui 
sert  de  butée  contre  la  plaque  (20). 

5.  Bornier  de  puissance  selon  la  revendica- 
tion  4,  caractérisé  en  ce  que  chaque  broche 
mâle  se  termine,  côté  de  l'anneau  d'arrêt,  par 
un  fût  à  sertir  (27)  pour  retenir  un  conducteur 
souple  (28). 

6.  Bornier  de  puissance  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  douille  femelle 
(37)  présente,  du  côté  mâle,  une  partie  creuse 
(38)  munie  d'une  collerette  (44)  qui  coopère 
avec  le  joint  élastique  (32)  de  la  broche 
correspondante  (25)  et,  de  l'autre  côté,  une  tige 
filetée  pour  recevoir  des  moyens  de  montage 
de  la  douille  sur  l'embase  (6)  et  du  conducteur 
(3). 

7.  Bornier  de  puissance  selon  la  revendica- 
tion  6,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
montage  de  la  douille  (37)  comprennent  une 
rondelle  (43)  et  un  écrou  (42),  de  manière  à 
retenir  la  douille  dans  son  logement  après  son 
montage. 
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